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I. Introduction

1. Un accord de cooperation entre la CEA et 1!ONUDI a ete signe a Vienne, en

novembre 1968,:par le Secretaire executif de la CEA et le Directeur executif de

1!ONUDI j_/. Cet accord avait pour but de mettre au point progressivuraent un
programme unifie d'action des organismes des Nations Unies dans le domaine de

l'industrie en Afrique et de permettre une meilleure utilisation des ressources

dont disposent les deux organisations. Pour atteindre ces objectifs,.1'ONUDI et

la CEA ont pris au cours des deux dernieres annees un certain nombre de mesures

qui ont porte sur les points suivants :

a) Mise au point de procedures et de mecanismes d'harmonisation des
. programmes de travail des deux organisations; ■

b). Echanges de renseignements entre les deux organisations sur les
programmes operationnels de 1'ONUDI en Afrique;

c); Examen perseverant de certains projets exigeant une attention
immediate; . . -

d). Rencontres annuelles entre les chefs des Secretariats des deux
organisations pour 1'examen des politiques et des methodes.

II. Discussions relatives aux programmes entre la CEA et 1'ONUDI

2. Comme premiere mesure en vue de la mise au point d'un programme dfaction

unifie.en-Afrique, le Directeur executif de 1•ONUDI a invite le Secretaire

executif de la CEA a se faire representer a Vienne au moment de l'elaboration

du programme de travail de l'ONUDI. Son representant a pris part a des dis

cussions qui ont permis aux deux organisations de se consulter sur leurs pro

grammes de travail respectifs. Au cours de ces entretiens, chaque organisation

a pu faire connaitre son point de vue sur le programme de travail do l'autre et

proposer des projets devant Stre mis en oeuvre conjointement par 1'ONUDI et la

J/ ID/B/55, annexe III.
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CEA. Au cours de la premiere de ces- reunions qui a eu lieu en novembre et

decembre 1969 & Viennc, :'.?. r. cte 'possible,' non seulement de s'entendre pour

cooperer a l'execution de certains projets. en nombre limite il est vrair

mais aussi de jeter les bases des discussions futures sur les programmes des

deux organisations. Ces rencontres ont montre que la CEA etait en mesure ■

d'aider utilement l'ONUDI en mettant a sa disposition son experience et,,sa:. .

connaissance approfondie des problemes africains. L'ONUDI,. pour sa part^.,

pourrait augmenter 1'efficacite de ses programmes operationnels en Afrique

en recherchant la cooperation active de la CEA pour la promotion de-projets.

d'assistance technique finances par le PNUD.

3. Cette deuxieme serie de discussions entre l'ONUDI et la CEA qui s'est

deroulee en decembre 1979 a pe™is <ie degager trois grandes categories de

projets pouvant...donner. lieu- a.une-:caoperation. :'. :»£..'..: .".;■ ...!..-.:_.

a) Projets prioritaires inscrits aux programmes de travail des deux

organisations et qui se pr§tent de ce fait a une programmation

et une mise en oeuvre concertees; "

1!.: ■

"b) Projets offraht de grandes possibilites de cooperation, mais qui'

: - - ne pbufront etre executes nue si les deux organisations disposent

'r'T r des'fonds necessaires a-cet effetV

c)' Projets semblant presenter des possibilites de cooperation, au
sujet desqueln un echange de correspondance ulterieur a ete

juge necessaire. ' ■

En decembre 1970? les deux organisations.se sont mises d'accord a,

Vienne sur les projets suivants <?v.i tombeht sous a) ci-dessus : ;etude

regionale sur les produits chimiques de base; possibilites de developpe-

ment de l'industrie des e^rrar.r.j perspectives de developpement de cer

tains secteurs industriels dans les annees 1970; rapports concemant des

secteurs industriels determines; stage.de formation en matiere de services

de vulgarisation "pour la petite induStrie en Afrinue (l971f Kinshasa);

mesures speciales pour le developpement de la petite industrie - centre

de formation pour le personnel des services de vulgarisation de la petite

industrie;1'programmes permettant d'evaluer le,developpement de la petite

industrie (determination des possibilites d'investissement dans la petite
industrie); possibilites d'utiliser des centres de formation endehors de VT
1 'Afrique (f&umiture- de-re-nseignemen-te -sur-'-les :poss:ibilit^9: de--fc-rSat'ion '
industrielle et assistance pour la selection des participants) : conseil-

ler regional pour i'Afriquer; en niatifere de formatioh; reunion pour la promo
tion de projets industrieis specifiqiies- stages de formation, pour le per-.L"
sonnel des services de normal?:sation (journees d'etudes sous-regionales); '
resumes de plans nationaux"de'developpement; analyses des couts et rende-

ments sur le 'plan national; formulation et evaluation des projets indus- '

triel's; 'plahification du'developpement industriel regional. ' .*'' ' "
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4. Au.courr. de la deuxifeme serie d'entretiens sur les programmes qui s'est

deroulee en'novembre 1970,. 1'ONUDI a insiste sur la necessite d'une coordi

nation de- plus en plus etroite des programmes de la CEA'dans le domain'e1'de1

l'industrie avec les projets operationnels de 1'ONUDI dans la region de

l'Af.rique. II a egalement.. ete juge souhaitable que 1'ONUDI puisse utiliser

les services du personnel de la CEA pour 1'execution de missions d'assis-

tance technique et que ces dernieres soient entreprises dans le ca'dre des

programmes de travail des deux organisations. L'ONUDI a en outre fait sa-

voir qu'elle demanderait "■ ses conseillers hors-siege pour le developpement

industriel de fournir une assistance aux equipes de conseillers des Nations

Unies pour le developpement que l'on envisage de creer en Afrique. Un 4es

objectifs de ces equipes est d'aider les petits pays dans leurs efforts de-

developpement. Elles se chargeraient de la planification generale du de

veloppement economique et des relations entre les divers secteurs de 1'eco-

nomie, tandis que l'ONUDI s.'occupero.it de la planification generale et sec-

torielle de l'industrie et de 1'elaboration de projets determines.

III. Principaux aspects de la cooperation entre la CEA et l'ONUDI

5« Les principaux aspects de la cooperation entre la CEA et l'ONUDI en

1969-70 soirt decrits dans le document de l'ONUDI intitule "Role de l'ONUDI

dans la coordination des activites de developpement industriel" (TD/b/65,

pages 88 a 100). Les principales activites de l'ONUDI auxquelles la CEA

a participe sont : le Stage de formation en matiere de services de vulga

risation pour 3.2. petite industrie. cnxi s'est tenu a Dakar (Senegal) en mai

1970; les journees d'etudes regionales sur le developpement des industries

des materiaux de construction a base d'argile en Afrique. qui ont eu lieu

a Tunis en octobre 1970 et les journees d'etudes a l'intention du person

nel des services d'information industrielle qui ont eu lieu a Teheran (Iran),

Faute de credits, la CEA n'a pu participer au Stage de formation en matiere

de services de vulgarisation pour la petite industrie dans la sous-region

de l'Afrique de 1'Est, qui s'est tenu au mois de juin a Kampala (Ouganda).

6. Un secteur particulierement important de la cooperation entre l'ONUDI

et la CEA est I1,organisation de reunions de promotion des investissement_g_

destinees a faciliter et a stimuler les contacts entre fournisseurs even-

tuels de fonds prives ou publics et promoteurs de projets industriels deter

mines dans les pays en voie de developpement. La plus recente reunion de

ce genre a ete organisee a Nairobi, du 30 novembre au 4 decembre 1970. avec

le concours de la Banque africaine de developpement et de la CEA. Sur les

300 participants. 80 venaient de 25 pays d'Afrique et avaient des projets

a presenter aux investisseurs potentiels 2/. Lemontant des investissements

2/ Les pays africains suivants etaiont representes a cette reunion :
Bots'A'ana. Burundir Cameroun, Congo (Republirrue democratique du)r

Cote d'lvoire. Dahomey, Ethiopief Gabon, Ghana, Haute-Volta. Kenya

Madagascar. Mali. Maroc, Niger. Ouganda. Rwanda, Republirue centra-

fricaine, Republique populaire du Congo, Senegal, Somalief Pouaziland

Republique-Unie de Tanzanie. Togo et Tunisie.
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envisages pour l'Afrique a atteint presque 700 millions de dollars. La

reunion de Nairobi.etait la troisieme d'une serie organisee par l'ONUDI

pour aider les pays africains en voie de developpement a attirer chez

eux aussi bien les ressburces que les connaissances technirrues necessai-

res "pour stimuler la croissance industrielle 3/. En raison du succes ■

de cette reunion, la CEA a deja confirme a l'ONUDI qu'elle lui apporte-

rait tout son concours pour organiser la troisieme reunion regionale de

promotion des investissements qui doit se tenir en Afrique en 1971-

(Suite de la note 2)

' Les investisseurs potentials venaient des pays suivants : Autriche.

Belgique. Bulgarie, Canada. Danemarkf Etats-Unis d'Ameriquer Finlande.

France. Hongrier "Indef Italie. Jr,pon. Norvege, Pays-Bas. Polognef Re-

publiqiie federale d'Allemagne. Rouitianier Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande- du.Nord, Suede. Suisse. Tchecoslovaquie et Yougoslavie.

3/* Les deux premieres reunions ont eu lieu respectivement a Tunis, en mai

1969 et a Habat (Maroc), en octobre 1969- ^
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IV. Conseillers regionaux pour le developpement.industriel _ . ...

7« Cinq conseillers regionaux'pour le developpement industriel, remuneres

par^T'ONUDI, sont detaches aupres de la CEA. Ces conseillers sont des spe-

ciali's-tes der secteurs1- tels que la siderurgie, les produits chimiques, les

industries:alimentaires, etc., etleur tache consiste a fournir des avis

techniques'aux gouvernements, sur leur demande, et;a entreprendre des mis

sions exploratoires et. consultatives en vue de l'.etablissement de program

mes communs:pan deux ou plusieurs pays de la region 4/V Les: conseillers

regionaux effectuent aussi des missions a la demande de l'ONUDI et avec

l'accord des" commissions economiques regionales aupres desquelles ils sont

detaches. L^ctivite de ces" conseillers renforce done l!aide fournie par

1'ONlIDr et" la CEA pour les questions operationnelles relatives aux projets

regionaux et nationaux. En fournissant des avis specialises,1 les conseil—

lers regionaux completent I1action des conseillers hors-siege de l'ONUDI

pour le developpement industriel et contribuent avec eux a l'etablissement

dfun programme general de travail pour lf0NUDI et la Commission economique

pour 1'Afrique.■ . ■ ... . . "

V. Conseillers hors-siege pour le developpement industries :

8. Au mois de decembre .1970, quatre conseillers hors—siege de l'ONUDI

pour le developpement industriel etaient affectes aux bureaux des Repre-

sentants residents du PNUD en Afrique, a Addis«Abeba (Ethiopie), a Dakar.

(Senegal), au Caire (Republique arabe unie), a Kinshasa (Republique demo-
cratique du. Congo) respectivement; deux autres seront prochainement af-.

fectes a Lusaka et a Lagos. . Ces conseillers se rendent dans.differents

pays pour.promouvoir et faciliter la mise. en oeuvre.des projets.d1assis

tance .technique, interessant' 1'industrie en Afrique. . Le conseiller hors?-.

siege -affecte au bureau du Representant resident; du PNUD a Addis-Abeba rem—

plit egalement les fonctions d!attache de liaison de l'ONUDI aupres de la

CEA,iCe gui accroit les moyens de contact et de liaison entre les deux

-organisations pour les questions d'interet mutuel. II a ete note, au cours

de I'examen du programme de i97P.i-que le nombre des conseillers hors—siege

pour le developpement; industriel. affectes en^. Afrique serait accru, faci—

litaht ainsi-rl.'extension. de, leurs activites a; tous. les pays, de la region.

(Cette mesure-'permettra aussi au conseiller hors-siege de l'ONUDI a Addis-
Abeba de consacreir davantage'de temps a. ses- fonctions d1 attache de liaison

aupres de la CEA). rLa CEA sera tenue informee du travail des conseillers
hors-siege.. -; ..' . . i ■; .' .,--., - ' ' : ,

4/ Deux de ces conseillers ayant acheve leur mission, l'ONUDI et la CEA
etudient actuellement leur remplacement et, notamment, les dcrcaines

dans lequels les nouveaux conseillers devront etre specialises.
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VI.' Programmes. Qper.ationnels...en,Afr.ique.,_.:_.__,.„•■... _ ..'.. -

9. Au cours del'annee 1970, l'ONUDI a fourni a 41 pays africains et •■

a des organisations regionales telles que 1'Organisation commune afri- ■ ^

caine, malgache et mauricienne (OCAMM), 1'Organisation des Etats rive

rains du fleuve Senegal (OERS) et le Centre, de developpement industriel
pour les Etats arabes (IDCAS), une assistance technique d'une valeur.

approximative de 4,4 millions de dollars, contre 2,8 millions de-dollars
en 1969 et 2,4 millions de dollars en 1968. Sur ce total, I1aide four-

nie au titre de I1element Assistance technique du PNUD s'est'elevee en ■

1970 a 519 400 dollars, l'acce'nt- etant mis en particulier sur la plani-
fication industrielle et i'etablissement de politiques industrielles.

Le montant en valeur des demandes presentees au titre du programme des

SIS ppur-1'Afrique est passe de 896 000 dollars en 1969 a 982 300 dollars

en 1970. . ' ' ' ';

10. En 1970, 23 pro jets du Ponds special etaient en cours d'execution

en Afrique et les credits affectes a cet usage par le PNUD- ont atteint
17,2 millions de dollars. Deux nouveaux projets du Ponds special, a
1'execution desquels-735 100 dollars -seraient-affectes .par. .l.e PXUD,.
doivent. figurer dans les propositions que le Directeur du Programme sou-

mettra au Conseil d»administration en Janvier 1971 . Un certain nombre
de projets du Ponds,special sont en cours d'examen et on s!attend a un
nouvel accroissement du nombre des demandes presentees au PNUD. •

11. ' Les contributions volontaires versees a l'ONUDI ont generalement ete
utilisees pour la creation d'unites completes de production :■ ateliers ■
de mecanique et fonderies,. ateliers de reparation et d'entretien, centres
d-information industrielle, etc.. En 1970, 1'ONUDI a approuve, pour les

"pays africains, '15- projets d«une valeur gl.obale de 610 000 dollars. _

12. L'ONUDI a commence, il y a .trois .ans, a elaborer des plans a long
terme d'assistance technique a Vintention de 22 pays en voie de develop-
5em^n"t. Les plans d»assistance a long terme tiennent compte des buts
et objectifs de developpement des pays interesses, mais ils sont orientes

principalement vers !•identification des domaines ou une assistance in

dustrielle foumie par. 1'ONUDI et financee par le PNUD pourrait s ayerer
particulierement efficace. L'ONUDI se preoccupe specialement de determi
ner, a l'avance, les secteurs de 1'Industrie pour lesquels des demandes
d'aide seront vraisemblablement presentees - Industrie legere -ou lourde,
industries alimentaires, industries mecaniques et electriques, par example,

ainsi que d'autres types importants d'activites tels^ele^on^O^^
i i 1'lti des

ainsi que dautres types p ^n^^
la quaiite, la normalisation, 1'evaluation des pro0ets, le+?e^°
des industries orientees vers 1'exportation, le fmancement et la
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des investissements, les installations industrielles, les programmes: de,..

reparation etd'entretien,-etc.. Au 24 novembre 1970, ,11 missions- de. pro-

grammati'oh a long terme avaienf ete accomplis eh Afrique ^J •- ■ .'■'.

VII. Concisions

13. Depuis la signature de l'accord de novembre '1968, la cooperation

entre la GEA et l'ONUDI a ete intensified et les deux organismes ont . ■

orierite" ieurs efforts versuh objectif majeur : la formulation dfun pro

grammed1 action de- 1'Organisation' des Nations Unies en ce qui conc.erne

l'industrie eti Afrique. La question a deja par deux fois fait-l'objef

des discussions qui se sont averees utiles pour l'un cbmme pour 1'autre

interlocuteui'r Il: faudr-ati que ces entretiens se poursuivent, en- vue;

notamment de I1 elaboration d!un programme d'action commurivdahs le. cadre- '•

de ia deuxieme Decennie pour le developpement. LfAssemblee generale,

a sa vingt^cinquieme session, a adopte uhe resolution concernant la . - . :

deuxieme Decennie :pour le developpement qui ouvre de vastes perspecti- .

ves dracti'on en Afrique. De nouveaux programmes pourraient etre elabores..

en vue d!etudier et dfevaluer les progres de l'industrie, de faire le' :■ s

point de la situation dans certains secteurs industriels, d1aider les

gouvernements a formuler des politiques industrielles, etc..

14. Si I1on veut harmoniser les programme^ de travail et les programmes

de developpement en vue d!une action commune, il est indispensable d*en-

visager certaines mesures nouvelles qui faciliteront l!etablissement d'un
programme d1 action unifie en Afrique. La premiere de ces mesures est la

participation accrue de la CEA a la promotion des programmes operationnels

interessant l'industrie en Afrique, qui doivent etre finances par le PNUD.
,La deuxieme consiste a reajuster les cycles de programmation des deux or

ganismes et a prevoir un personnel et des delais suffisants pour la mise

en oouvre des programmes operationnels interessant l'industrie. Enfin,
il serait souhaitable d'etudier la possibility de delimiter les attributions

des deux organismes compte tenu deleurs competences particulieres :

5SD. missions de programmation a long terme ont ete menees a bien^dans
ies'pays suivants : Algerie, Communaute de l'Afrique de I'est, Cote d!lvoire,
Guinee, Haute-Volta, Libye, Kali, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal,

Togo et Tunisie.

Des travaux de preparation sont en cours pour les pays suivants ;

Burundi, Cameroun, Congo (Republique democratique du ), Dahomey,
Sthiopie, Gabon, Guinee equatoriale, Haute-Volta, Kenya, Liberia,

Mauritanie, Maurice, Maroc, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique

centrafricaine, Republique populaire du Congo, Rwanda, Somalie,

Soudan et Tchad.
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connaissance des divers pays, experience en matiere de planification et

de politiques generales, de tecnnqlogie .des divers secteurs industriels,

etc.. II serait ainsi possible de' mieux u^iliser les ressources dont
disposent les deux organismes.

15» II convient de noter que, conformement aux dispositions de la

resolution 2638(XXV) de l'Assemblee generale, laConference internatic—

nale extraordinaire de 1*ONUDI se tiendra a Vienne du. 1er.au 8 juin.

197.1 • L'aConference extraordinaire aura notamment pour "tache d'exami- -
ner la. strategie et I'orientation a long terme des activites de 1!ONUDI,

le role de 1'Organisation dans la deuxieme Decenn'ie pour le developpement

et le, transfert et 1'.adaptation des techniques en vue de favoriser le'de

veloppement iridus.triel. On espere, en particulier, que la Conference

fournira a 1!ONUDI des directives concernant le role qu'elle doit jouer

et les activites qu'elle doit eritreprendre au cours de la deuxieme Decent

nie pour le developpement. L1 attention des Gouvernements africains sera

appelee sur cette Conference lors de l'examen du point de I'ordre du jour

qui doit lui etre consacre a la reunion du Conseil des ministres, a la

dixieme session de la Commission economique pour l'Afrique.


